
Conditions générales & particulières de vente 
 

Applicables dans le cadre de l’entrée en vigueur 

de la directive européenne 2015/2302 sur les 

voyages à forfait et prestations de voyages liées 

à compter du 1er juillet 2018. Ordonnance n° 

2017-1717 du 20 décembre 2017 et décret n° 

2017-1871 du 29 décembre 2017. 

I - OBLIGATION LEGALE D’INFORMATION   

Dans le cadre de son obligation légale 

d’information, préalable à la conclusion d’un 

contrat de voyage, la société MOVING 

EVENTRAVEL recommande également de 

prendre connaissance des formulaires 

d’information suivants prévus par le Code du 

Tourisme : A savoir pour l‘achat d’un forfait 

touristique : La combinaison de services de 

voyage qui vous est proposée est un forfait au 

sens de la directive (UE) 2015/2302 et de l'article 

L.2112 II du code du tourisme. Vous bénéficierez 

donc de tous les droits octroyés par l'Union 

européenne applicables aux forfaits, tels que 

transposés dans le code du tourisme. 

L'organisateur MOVING EVENTRAVEL et l’agent 

de voyages détaillant seront entièrement 

responsables de la bonne exécution du forfait 

dans son ensemble. En outre, comme l'exige la 

loi, l'organisateur MOVING EVENTRAVEL et 

l’agent de voyages détaillant disposent d'une 

protection afin de rembourser vos paiements et, 

si le transport est compris dans le forfait, 

d'assurer votre rapatriement au cas où il(s) 

deviendrai(en)t insolvable(s).  

Droits essentiels prévus par la directive (UE) 

2015/2302 transposée dans le code du 

tourisme : Les voyageurs recevront toutes les 

informations essentielles sur le forfait avant de 

conclure le contrat de voyage à forfait. 

L'organisateur ainsi que le détaillant sont 

responsables de la bonne exécution de tous les 

services de voyage compris dans le contrat. Les 

voyageurs reçoivent un numéro de téléphone 

d'urgence ou les coordonnées d'un point de 

contact leur permettant de joindre 

l'organisateur ou le détaillant. Les voyageurs 

peuvent céder leur forfait à une autre personne, 

moyennant un préavis raisonnable et 

éventuellement sous réserve de payer des frais 

supplémentaires. Le prix du forfait ne peut être 

augmenté que si des coûts spécifiques 

augmentent (par exemple, les prix des 

carburants) et si cette possibilité est 

explicitement prévue dans le contrat, et ne peut 

en tout cas pas être modifié moins de vingt jours 

avant le début du forfait. Si la majoration de prix 

dépasse 8 % du prix du forfait, le voyageur peut 

résoudre le contrat. Si l'organisateur se réserve 

le droit d'augmenter le prix, le voyageur a droit 

à une réduction de prix en cas de diminution des 

coûts correspondants. Les voyageurs peuvent 

résoudre le contrat sans payer de frais de 

résolution et être intégralement remboursés 

des paiements effectués si l'un des éléments 

essentiels du forfait, autre que le prix, subit une 

modification importante. Si, avant le début du 

forfait, le professionnel responsable du forfait 

annule celui-ci, les voyageurs peuvent obtenir le 

remboursement et un dédommagement, s'il y a 

lieu. Les voyageurs peuvent résoudre le contrat 

sans payer de frais de résolution avant le début 

du forfait en cas de circonstances 

exceptionnelles, par exemple s'il existe des 

problèmes graves pour la sécurité au lieu de 

destination qui sont susceptibles d'affecter le 

forfait. En outre, les voyageurs peuvent, à tout 

moment avant le début du forfait, résoudre le 

contrat moyennant le paiement de frais de 

résolution appropriés et justifiables. Si, après le 

début du forfait, des éléments importants de 

celui-ci ne peuvent pas être fournis comme 

prévu, d'autres prestations appropriées devront 

être proposées aux voyageurs, sans supplément 

de prix. Les voyageurs peuvent résoudre le 

contrat sans payer de frais de résolution lorsque 

les services ne sont pas exécutés conformément 

au contrat, que cela perturbe considérablement 

l'exécution du forfait et que l'organisateur ne 

remédie pas au problème. Les voyageurs ont 

aussi droit à une réduction de prix et/ou à un 

dédommagement en cas d'inexécution ou de 

mauvaise exécution des services de voyage. 

L'organisateur ou le détaillant doit apporter une 

aide si le voyageur est en difficulté. Si 

l'organisateur ou le détaillant devient 

insolvable, les montants versés seront 

remboursés. Si l'organisateur ou le détaillant 

devient insolvable après le début du forfait et si 

le transport est compris dans le forfait, le 

rapatriement des voyageurs est garanti. 

MOVING EVENTRAVEL a souscrit une protection 

contre l‘insolvabilité auprès de APST, 15 avenue 

Carnot, 75017 Paris, France.  Les voyageurs 

peuvent prendre contact avec cet organisme si 

des services leur sont refusés en raison de 

l'insolvabilité de MOVING EVENTRAVEL. Plus 

d’informations sur le Code du Tourisme : 

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/ordonnance

/2017/12/20/ECOI1727619R/jo/texte 

 

II - CONDITIONS GENERALES DE VENTE   

Les présentes conditions de vente sont 

applicables aux ventes effectuées à partir du 1er 

juillet 2018 pour des départs compris entre le 

1er juillet 2018 et le 31 décembre 2019 

concernant les prestations commercialisées par 

MOVING EVENTRAVEL ou une agence 

partenaire, dans le cadre de la Brochure 

MOVING EVENTRAVEL, des forfaits touristiques 

en ligne ou prestations « sur mesure » hors 

brochure proposés par MOVING EVENTRAVEL.  

Elles s’appliquent contractuellement au 

déroulement du voyage. La nullité totale ou 

partielle d’une quelconque clause de ces 

conditions n’emporte pas nullité des autres 

clauses. En cas d’inscription via une agence 

partenaire, se reporter aux conditions de 

l’agence partenaire qui complètent les 

présentes, notamment pour la partie 

inscription, prix et règlements. L’achat des 

voyages MOVING EVENTRAVEL, ou de toutes 

prestations, entraîne, sous réserve de ce qui 

suit, l’entière adhésion du client à ces conditions 

de vente et l’acceptation sans réserve de 

l’intégralité de leurs dispositions. 

III- CONDITIONS PARTICULIERES DE VENTE  

Certaines dispositions des présentes ne 

s'appliquent pas aux ventes spécifiques ou 

spéciales ou promotionnelles ou privées.  Les 

dispositions spécifiques sont communiquées au 

client à l'inscription/réservation. Les présentes 

conditions décrivent les modalités de vente des 

produits touristiques de MOVING EVENTRAVEL, 

au capital de 7500 euros, dont le siège social est 

situé au Z.I. Chemin des Epinettes 01150 SAINT 

SORLIN EN BUGEY.  RCS BOURG EN BRESSE 

n°839 694 460 - Immatriculation Atout France 

001180005. La responsabilité civile 

professionnelle de MOVING EVENTRAVEL est 

assurée auprès de la compagnie HISCOX contrat 

n° RCP256894 d’un montant de 1 500 000€ (un 

million cinq cents mille euros) par sinistre et par 

année d’assurance. La garantie financière est 

uniquement destinée à garantir les fonds reçus 

des consommateurs, en vertu des articles L. 211-

18 et R. 211-26 à R. 211-34 du Code du 

Tourisme, est fournie par l’APST (Association 

Professionnelle de Solidarité du Tourisme). Elles 

s’appliquent au client final de MOVING 

EVENTRAVEL ou aux agences partenaires. Les 

prix définitifs seront confirmés à 

l'inscription/réservation.  Ces prix ont été établis 

en Juillet 2018, sur la base des taux de change et 

des tarifs aériens en vigueur à cette date.   

1/ INSCRIPTION ET CONTRAT  

Les Conditions Particulières de Vente qui suivent 

définissent les conditions d’achat de prestations 

touristiques par le Client auprès de l’agence. 

Elles sont portées à la connaissance du Client 

avant tout engagement de sa part et constituent 

une partie de l’information préalable visée à 

l’article R.211-4 du Code du Tourisme, outre les 

fiches descriptives des Prestations et dans 

certains cas, les Conditions particulières de 

paiement et d’annulation spécifiques à certains 

produits et prestations. Dans cette dernière 

hypothèse, les Conditions spécifiques signalées 

sur le descriptif du produit prévaudront sur le 

texte des présentes Conditions de Vente. 

L’information préalable peut être modifiée 

après consultation par le Client, notamment 

quant au prix, aux conditions d’annulation, aux 

conditions de transport et au déroulement du 

séjour et de l’hébergement, dans ce cas, le client 

en sera informé avant sa signature du contrat de 

voyage. Toute modification sera communiquée 

au voyageur avant la conclusion du contrat par 

tout moyen clair et compréhensible, 

notamment par l’envoi d’un email à l’adresse 

communiquée par le voyageur ou le détaillant, 

modifiant les éléments du descriptif. En signant 

son contrat, le client reconnaît expressément 

avoir pris connaissance et accepté les présentes 

Conditions, ainsi que les descriptifs plus 

spécifiques des prestations choisies. Le défaut 

d’acceptation de tout ou partie des présentes 

Conditions aura pour effet la renonciation par le 

client à tout usage ou bénéfice des prestations 

vendues par l’agence. Des erreurs peuvent 

affecter certains descriptifs de voyages ou 

certaines informations contenues dans la 

brochure. Des erratas datés seront portés à la 

connaissance du client avant la conclusion du 

contrat. 

2/ LES PRIX  

Les prix indiqués ont été établis sur la base des 

conditions économiques existantes au moment 

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/ordonnance/2017/12/20/ECOI1727619R/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/ordonnance/2017/12/20/ECOI1727619R/jo/texte


de l’établissement de la présente brochure (Juin 

2018) notamment : coût du transport, les 

redevances et les taxes afférentes aux 

transports et le cours des devises entrant dans 

la composition du prix de revient. Nous nous 

réservons le droit de modifier les prix de cette 

brochure tant à la hausse qu’à la baisse, selon les 

modalités prévues aux articles L 211-12 et 

R.211-8 du code du tourisme.  

2-1/ Variation du coût des transports : toute 

variation des données économiques ci-dessus 

sera intégralement répercutée dans le prix de 

vente du voyage. Si l’augmentation de prix 

atteint 8% du prix total initial, MOVING 

EVENTRAVEL en informera l’agence qui à son 

tour informera le client par tout moyen 

permettant d’en accuser réception à plus de 21 

jours avant le départ. Dans ce cas, le client aura 

alors la faculté de demander la résiliation du 

contrat et d’obtenir, sans pénalité, le 

remboursement des sommes versées. La 

résiliation devra être notifiée à MOVING 

EVENTRAVEL dans les meilleurs délais suivant la 

notification de l’augmentation par l’agence. En 

dessous du seuil de 8%, le refus de la hausse de 

prix de la part du client sera considéré comme 

une annulation de sa part, avec application du 

barème d’annulation stipulé aux présentes 

Conditions. Nos tarifs ont été établis sur la base 

d’un transport aérien pour une valeur du baril de 

pétrole à la date de l’établissement de notre 

brochure. Nos prix sont libellés en euros et en 

TTC. Chaque descriptif de prix indique les 

prestations et les services inclus dans le forfait. 

Nos prix ne comprennent pas : les suppléments 

optionnels, les frais de délivrance des 

passeports, les certificats de vaccination, les 

visas et frais de visas, les frais d’hébergement et 

taxes de séjour, de repas ou hébergement en 

transit lors de la correspondance entre deux 

vols, les frais de portage, les boissons et 

pourboires, les dépenses exceptionnelles 

résultants d’événements fortuits (grève, 

conditions atmosphériques etc.), les assurances, 

les carnets de voyage,  les frais de parking (dans 

le cas de location de voiture) ainsi que tout autre 

service ou prestation non expressément 

mentionné au descriptif. Nos prix peuvent varier 

selon la période de réalisation du voyage et 

parfois selon le nombre de participants. Les 

montants de taxes aériennes, de sécurité, de 

taxes d’aéroport locales et surcharge aérienne 

sont donnés à titre indicatif et sont donc 

modifiables sans préavis. En aucun cas MOVING 

EVENTRAVEL ne prendra en charge une 

différence constatée à ce titre lors de l’émission 

des billets. Cette augmentation serait alors 

facturée. À noter : un supplément de 120 €/pers. 

sera appliqué pour toute demande de départs 

anticipés ou retours différés sur nos circuits. Les 

frais pour les dossiers « sans transport » sont de 

60 €/pers.  

2-2/ Visas et frais de visas : Les montants des 

visas indiqués à la date de la réservation sont 

donnés à titre indicatif et sont donc modifiables 

sans préavis et ceci jusqu’au départ. En cas 

d’augmentation, celle-ci sera automatiquement 

facturée et en aucun cas MOVING EVENTRAVEL 

ne prendra en charge une différence constatée. 

Les frais de visas ne sont remboursables ni par 

MOVING EVENTRAVEL ni par l’assurance.  

3/ INSCRIPTION – REGLEMENT 

Paiement des acomptes : sauf dispositions 

contraires des conditions spécifiques à chaque 

programme, l’agence reçoit du client au 

moment de la réservation une somme égale à 

30% du montant total du prix du voyage. Pour 

les inscriptions intervenant moins de 35 jours 

avant le départ, le règlement intégral du prix est 

exigé lors de l’inscription. Il pourra en outre être 

demandé une participation pour couvrir les frais 

annexes découlant de cette inscription tardive 

selon l’article 2 ci-dessus. La nature du droit 

conféré au client par ce versement est variable ; 

ainsi par exemple, l’exécution de certains 

voyages est soumise à la réunion d’un nombre 

minimum de participants ; elle dépend du type 

de voyage choisi. Le nombre de clients minimum 

est indiqué dans chaque programme. Sauf 

dispositions contraires des conditions 

spécifiques, le paiement du solde du prix du 

voyage doit être effectué un mois avant la date 

de départ. Le client n’ayant pas versé le solde à 

la date convenue est considéré comme ayant 

annulé son voyage sans qu’il puisse se prévaloir 

de cette annulation. Les frais d’annulation 

seront alors retenus conformément à nos 

conditions de vente. Les documents de voyages, 

tels que les E-tickets et les bons d’échange sont 

remis au client par l’agence avant le départ. A 

compter de cette remise, la garde juridique de 

ces titres incombe au client ou à l’agence 

détaillante. Si le voyage ne pouvait avoir lieu en 

raison d’un nombre insuffisant de participants, 

nous informerions l’agence afin qu’elle puisse 

prévenir le client au plus tard 21 jours avant la 

date de départ prévue. APIS : Les informations 

passeports sont OBLIGATOIRES sur toutes nos 

destinations, pour les émissions des billets 

d’avion (internationaux ou domestiques), les 

trains locaux, etc... Les APIS (titre, 

masculin/féminin, noms, prénoms, date de 

naissance, nationalité, n° de passeport, pays et 

date délivrance du passeport, date expiration) 

doivent être renseignés impérativement à plus 

de 60 jours avant le départ. MOVING 

EVENTRAVEL ne pourra garantir l’ensemble des 

prestations et ne pourra en aucun cas être tenu 

pour responsable en cas de réception tardive 

des informations APIS.  

4/ MODIFICATION  

4-1/ Modifications par MOVING EVENTRAVEL : 

Si, avant le départ, un événement extérieur, 

s’imposant à MOVING EVENTRAVEL au sens de 

l’article L. 211-13 du Code du tourisme, 

contraint MOVING EVENTRAVEL à modifier un 

élément essentiel du contrat conclu avec le 

client, le client sera averti par l’organisateur ou 

par son agence d’inscription, sur un support 

durable, le plus rapidement possible. Il lui sera 

proposé soit une modification du voyage, soit un 

voyage de substitution. Le client pourra alors, 

soit accepter la modification proposée, soit 

résilier le contrat. Le client qui opte pour la 

résiliation pourra obtenir le remboursement 

intégral des sommes versées dans les 14 jours au 

plus tard après la résolution du contrat. Sauf 

indication contraire, le client devra faire part de 

sa décision (acceptation de la modification ou 

résiliation) dans un délai maximal de 7 jours à 

compter de réception de l’information précitée. 

À défaut de réponse dans ce délai, le client sera 

réputé avoir accepté la modification proposée. 

Certains voyages sont subordonnés à un nombre 

de participants minimum. La défection d'un ou 

plusieurs clients peut entrainer l'annulation du 

voyage par MOVING EVENTRAVEL, sans 

indemnité ni pénalité et contre remboursement 

des sommes versées, le Contrat étant réputé 

n'avoir jamais existé. MOVING EVENTRAVEL en 

informe les participants restants par tout moyen 

permettant d'en obtenir un accusé de réception 

au plus tard 21 jours avant le départ. Le cas 

échéant, MOVING EVENTRAVEL pourra 

néanmoins proposer aux participants restants 

de maintenir leur voyage, sous réserve du 

paiement éventuel du surcoût résultant de la 

défection des autres participants. Ce qui 

précède s’applique également aux pré-tours ou 

extensions prévus avec un minimum de 

participants ; toutefois, dans le cas d’un circuit 

ou croisière en départ garanti, l’annulation du 

pré-tour ou de l’extension par manque de 

participants ne peut entraîner l’annulation dudit 

circuit ou croisière par le client.  Un parcours en 

avion, en bateau ou en train prévu dans 

l’itinéraire peut, pour des raisons de force 

majeure ou du fait d’un tiers étranger à la 

prestation, être remplacé par un trajet routier 

(ou inversement), sans donner lieu à un 

quelconque dédommagement. MOVING 

EVENTRAVEL peut, de plein droit, sans préavis et 

sans indemnités, annuler le Contrat à défaut du 

paiement intégral du prix des prestations par le 

Client au plus tard 30 jours avant la date du 

départ.   

4-2/ Conditions de modification par le client : 

Conformément à l’article L211-14 I du Code du 

Tourisme, le client peut annuler le contrat à tout 

moment moyennant le paiement des frais ci-

dessous. Toute demande d’annulation ou de 

modification émanant du client devra être 

adressée à l’agence d’inscription par tout moyen 

permettant d’en obtenir un accusé de réception. 

La date de réception de cette demande sera 

celle retenue pour le calcul des frais visés ci-

après. Sont considérés comme des annulations, 

les demandes du Client de modification de la 

ville de départ, la destination, l'hôtel. Il en est de 

même du défaut d'enregistrement au lieu de 

départ et du défaut de paiement par le Client de 

l'intégralité du prix des prestations au plus tard 

30 jours avant le départ.  Si un ou plusieurs 

voyageurs inscrits sur un même dossier 

annule(nt), le voyage pourra être maintenu dès 

lors que les participants auront réglé, avant le 

départ, le surcoût éventuel des prestations qui 

auront dû être modifiées en raison de 

l’annulation du/des voyageurs, notamment en 

cas de programme en privatif. Le Client peut 

souscrire des contrats d'assurance susceptibles 

de couvrir les conséquences financières de 

l'annulation du Contrat.  Sauf indication 

contraire convenue par écrit dans le Contrat, 

toute demande du Client de modification ou 

correction des noms, prénoms et/ou titres de 

civilité pourra intervenir avant la date de départ 

moyennant le règlement des frais suivants : voir 

tableau récapitulatif des frais ci-dessous.  Tout 

voyage abrégé ou toute prestation non 

consommée du fait du Client ne donne lieu à 

aucun remboursement, ni indemnité. Si le Client 

a souscrit une assurance optionnelle couvrant 

ces événements, il devra se conformer aux 

modalités définies dans la police d'assurance qui 

lui aura été remise. 

4-3/ Les noms et prénoms communiqués lors de 

la réservation doivent être rigoureusement 



identiques à ceux figurant sur les documents 

d’identité valide au moment du voyage. Un 

changement de nom n’est pas considéré comme 

une modification mais comme une cession de 

contrat et implique des frais. Toute modification 

de noms et prénoms à plus de 30 jours 

entraînera des frais de 70 €/pers. (exception 

faite des billets déjà émis, des tarifs à conditions 

spéciales, des frais plus élevés seront appliqués). 

À compter de 30 jours du départ, les frais 

d’annulation s’appliquent. Dans certains cas, 

après émission des billets d’avion, des frais de 

cession plus élevés que les frais d’annulation 

pourront être appliqués.  

4-4/ Cession de contrat : Le client peut céder 

son contrat tant que celui-ci n’a pas produit 

d’effet, si le cessionnaire remplit les mêmes 

conditions que lui pour effectuer le voyage ou le 

séjour (modes d’hébergement et de pension 

identiques, même formule de voyage, même 

nombre de passagers, enfants se situant dans la 

même tranche d’âge).  Le client ne peut céder 

ses contrats d’assurance ni ses contrats 

d’assistance. Le client est tenu d’informer 

l’agent de voyages de sa décision par lettre 

recommandée avec accusé de réception au plus 

tard sept jours avant la date de début du voyage 

ou séjour ou au plus tard quinze jours avant la 

date de départ s’il s’agit d’une croisière. Un 

nouveau contrat sera établi au nom du 

cessionnaire. La cession entraîne dans tous les 

cas des frais d’intervention de 70 € minimum par 

personne, ainsi que les frais de cession 

supplémentaires facturés par la compagnie 

aérienne. Il est précisé que dans certains cas, les 

compagnies aériennes facturent des frais 

supérieurs au prix du billet initial. En cas de 

transport aérien par vol régulier, dès lors que 

des billets sont émis au profit du client, ils ne 

sont ni échangeables ni remboursables par les 

compagnies aériennes. Le contrat de voyage 

ayant ainsi commencé de produire un effet, les 

dispositions du présent article ne peuvent 

trouver application. En tout état de cause, le 

cédant et le cessionnaire du contrat sont 

solidairement responsables du paiement de 

l’ensemble des frais visés ci-dessus ainsi que du 

paiement du solde du prix le cas échéant. 

5/ FRAIS DE MODIFICATION ET D’ANNULATION  

Attention l’annulation des vols est soumise aux 

conditions particulières des compagnies 

aériennes : dans certains cas, les billets émis 

sont non modifiables et non remboursables. En 

cas d'annulation, les assurances ne sont jamais 

remboursables. La majorité des compagnies ne 

remboursent pas l'intégralité des taxes et 

surcharges. Toute annulation ou modification 

par le client avant son départ entraîne 

l’exigibilité des frais suivants :  

Frais de modification et d’annulation du fait du 

voyageur * Hors dossier incluant un tarif aérien 

à la carte ou soumis à des conditions 

restrictives (promotions, réservation/émission 

simultanées) :  

- Annulation plus de 30 jours avant la date de 

départ : 10% du dossier avec 200 € de frais 

d’intervention minimum par personne (quelle 

que soit la date d’annulation)  

- de 30 à 21 jours avant la date de départ : 25% 

du dossier**  

- de 20 à 8 jours avant la date de départ : 50% du 

dossier**  

- de 7 jours à 3 jours avant la date de départ : 

75% du dossier**  

- Au cours des 2 jours avant la date de départ et 

le jour du départ : 100% du dossier  

- Non présentation le jour du départ : 100% du 

dossier  

Frais de modification et d’annulation du fait du 

voyageur * pour tout dossier incluant un tarif 

aérien à la carte ou soumis à des conditions 

restrictives (promotions, réservation/émission 

simultanées) :  

-  Annulation plus de 30 jours avant la date de 

départ : 100% du tarif aérien (y compris 

Surcharges Compagnies) et 10 % du terrestre 

seul avec 200 € de frais d’intervention minimum 

par personne (quelle que soit la date 

d’annulation)  

- de 30 à 21 jours avant la date de départ : 100% 

du tarif aérien (y compris Surcharges 

Compagnies) et 25% du terrestre seul.**  

- de 20 à 8 jours avant la date de départ : 100% 

du tarif aérien (y compris Surcharges 

Compagnies) et 50% du terrestre seul.**  

- de 7 jours à 3 jours avant la date de départ : 

100% du tarif aérien (y compris Surcharges 

Compagnies) et 75% du terrestre seul. **  

- Au cours des 2 jours avant la date de départ et 

le jour du départ : 100% du dossier   

- Non présentation le jour du départ : 100%  

 **et 200 euros de frais minimum par personne  

 

Autres Frais : *Des Frais supplémentaires sont 

susceptibles d’être répercutés au client : 

certains frais liés à certains transporteurs, 

hôtels, croisières ou prestataires (signalés à la 

réservation) imposent des conditions plus 

restrictives en cas d’annulation, notamment en 

fin d’année et lors de fêtes nationales, et pour 

les voyages sur-mesure.   

Frais de changement de titre, nom et prénoms 

auprès des compagnies aériennes :   

Jusqu'à 7 jours du départ = 250 € par personne  

- Moins de 7 jours avant le départ = frais 

d'annulation (voir ci-dessus).   

Attention, les erreurs de noms et/ou 

d'orthographe des noms sont considérées par la 

plupart des compagnies aériennes comme un 

changement de nom et sont soumis aux mêmes 

conditions  

  

Frais de prestations terrestres sans transport : 

70€ par dossier   

Frais de séjour libre ou de retour différé : 70€ 

par personne en plus du montant du surcoût vol 

éventuellement applicable  

Frais de Modification sur place des prestations 

hôtelières ou du vol retour (en cas de demande 

de modification des prestations hôtelières ou 

aériennes effectuée sur place par le client) : 70€ 

par dossier  

Frais d’intervention du service transport : 70 € 

par dossier 

 

Une annulation partielle peut entrainer un 

changement d’occupation de l’hébergement ; la 

différence tarifaire est due dans tous les cas. 

Certaines destinations ou prestations telles que 

les Croisières sont soumises à des conditions 

particulières, nous consulter. Certaines 

réservations de vols peuvent avoir bénéficié de 

conditions spéciales d’annulation qui sont 

propres à chaque compagnie et aux classes de 

réservations. Dans ce cas, MOVING EVENTRAVEL 

appliquera à l’agence, pour les vols, les mêmes 

frais que ceux qui lui seront appliqués par la 

compagnie. Pour les pré/post acheminement en 

France ou pour les vols intérieurs de nos 

programmes, certaines compagnies imposent 

l’émission immédiate des titres de transports ; 

en cas de modification ou d’annulation, le 

montant total du billet sera facturé. Si le client a 

souscrit l’assurance assistance rapatriement et 

garantie complémentaire : le montant de la 

cotisation d’assurance n’est jamais 

remboursable.  

Annulation du fait de MOVING EVENTRAVEL : le 

client ne pourra prétendre à aucune indemnité 

si l’annulation du voyage est imposée par des 

circonstances de force majeure. De même le 

client ne peut prétendre à aucune indemnité si 

l’annulation du voyage intervient pour 

insuffisance de participants à 21 jours du départ 

et au-delà.  

Annulation du fait du client : les titres de 

transports émis, les frais de dossiers, les 

assurances optionnelles, les excursions et les 

éventuels frais de visa ne sont jamais 

remboursables quelque soient la date et la 

cause de l’annulation. 

 

6/ DEFAUT D’ENREGISTREMENT  

Il est de la responsabilité des passagers de se 

mettre en conformité avec les administrations 

diverses, en fonction de leur nationalité, en vue 

de l’obtention des documents nécessaires à leur 

libre circulation dans les pays visités et selon 

l’information communiquée par l’agence 

détaillante, sous sa seule responsabilité. Le 

défaut d’enregistrement au lieu de départ, 

quelle qu’en soit la cause, même en cas de force 

majeure, ainsi que l’impossibilité à prendre le 

départ suite à la non présentation de documents 

de voyage nécessaires (passeport en cours de 

validité, visa, certificat de vaccination, etc.) sont 

considérés comme des annulations, de même 

que l’interruption par le client de tout voyage 

commencé.  

7/ DURÉE DE SÉJOUR  

La durée du séjour est calculée en nuitées 

(nombre de nuits) et prend en compte le temps 

consacré au transport (transferts inclus) et la 

durée du séjour ou du circuit sur place, depuis 

l’heure de convocation à l’aéroport le jour du 

départ jusqu’à l’heure d’arrivée le jour du 

retour. Il est donc possible que la première et/ou 

la dernière nuit ou que la première et/ou la 

dernière journée soi(en)t intégralement 

consacrée(s) au transport. Le client est informé 

qu’il pourra être privé de quelques heures de 

séjour à l’arrivée ou/et au départ, ou que son 

séjour pourra se trouver prolongé, notamment 

en raison des horaires d’avion imposés par les 

transporteurs, des aléas climatiques, de tout cas 

fortuit, d’impératifs de sécurité notamment en 

période de trafic intense où les rotations sont 

plus fréquentes et peuvent, entrainer certains 

retards.  Il est vivement recommandé au client 

de ne prévoir aucun engagement la veille du 

départ en voyage ainsi que le lendemain du jour 

de retour. Si le client réserve par ses propres 

moyens des billets d’avion ou de train en pré-

post acheminement, MOVING EVENTRAVEL ne 

pourra être tenu responsable si le client ne peut 

pas les utiliser et aucun remboursement ni 

indemnisation ne pourront être envisagés.  

8/ CONDITION PHYSIQUE -VACCINATIONS - 

SANTÉ - FORMALITÉS  



Le client doit être averti que le voyage donnera 

lieu au changement de ses habitudes 

alimentaires, des conditions d’hygiène et de 

climat. Il appartient au client de vérifier sa 

condition physique avant le départ, de se munir 

de ses médicaments habituels et d’entreprendre 

d’éventuels traitements préventifs (paludisme) 

conseillés ou obligatoires. À noter : nos 

programmes ne sont pas adaptés aux personnes 

à mobilité réduite.  

Les formalités administratives figurant dans les 

brochures ou sur le site de MOVING 

EVENTRAVEL s’adressent uniquement aux 

ressortissants français. Pour les autres 

ressortissants, MOING EVENTRAVEL attire 

l’attention du client sur la nécessité de se 

renseigner, avant de procéder à la réservation, 

sur les formalités à accomplir en contactant 

l’ambassade ou le consulat concerné. Des 

informations générales sont disponibles sur les 

sites www.diplomatie.gouv.fr 

www.actionvisas.com et www.pasteur.fr. Les 

brochures ou le site fournissent les 

renseignements sur les visas et les vaccins exigés 

pour chaque pays. Néanmoins, compte tenu de 

l’évolution parfois rapide de la situation 

administrative, politique ou sanitaire dans 

certains pays, les informations peuvent ne pas 

être à jour et les informations disponibles les 

plus récentes seront alors communiquées en 

agence ou, si celles-ci venaient à être modifiées 

après l’inscription définitive du client, par 

téléphone ou par courrier.  Important : un 

passager qui ne pourrait pas embarquer sur un 

vol, faute de présenter les documents exigés 

(passeport, visas, certificats de vaccinations, 

billets...) ne pourrait prétendre à aucun 

remboursement sauf les taxes aériennes.  

9/ DESCRIPTION  

La description des programmes est établie au 

moment de l’impression de la brochure (Juin 

2018) ; toute modification résultant 

d’impossibilités techniques sera indiquée à 

l’agence détaillante par MOVING EVENTRAVEL. 

Aucun dédommagement ne pourra être exigé 

pour la non jouissance d’une prestation non 

fournie suite à un cas de force majeure. Si, au 

cours du voyage, des imprévus, raisons de 

sécurité, intempéries, changements d’horaires 

ou de fréquences aériennes et tout autre 

évènement indépendant de la volonté de 

MOVING EVENTRAVEL rendaient impraticables 

et/ou impossibles certaines visites, excursions 

ou activités, nos correspondants locaux 

pourraient être amenés à modifier le 

déroulement du programme. Des départs 

matinaux ou des arrivées tardives dans les 

hôtels peuvent se produire : dans ce cas, le repas 

prévu (petit déjeuner ou dîner) ne pourrait être 

fourni, bien qu’il soit indiqué dans le descriptif 

et ne fera l’objet d’aucun remboursement. Dans 

tous les cas, l’ordre des visites ou le sens des 

circuits peuvent être inversés. Certaines 

prestations nécessitent un nombre de 

participants déterminé : en cas d’insuffisance de 

ce nombre, nous pouvons être obligés de 

proposer une prestation de remplacement avec 

d’autres voyageurs. Il n’existe pas toujours de 

véritables chambres triples. Ce sont en général 

des chambres doubles dans lesquelles on 

rajoute un lit d’appoint (souvent un lit pliant au 

confort sommaire) ; l’espace s’en trouve donc 

réduit. Les noms des hôtels sont donnés à titre 

indicatif et peuvent être remplacés par d’autres 

hébergements de catégorie similaire. Les 

indications de norme ou de classement sont 

fournies selon les normes locales, différentes, 

voire inférieures, aux normes françaises. Aucun 

parallèle ne peut être fait d’un pays à l’autre ou 

d’un établissement à l’autre. Certaines activités 

proposées dans les hôtels peuvent être 

payantes. Le type de transfert inclus dans le prix 

est mentionné, le cas échéant dans le descriptif 

produit. Les chauffeurs et/ou transféristes 

peuvent ne pas parler français ; les transferts 

peuvent s’effectuer sans assistance. Dans le cas 

de la vente d’un forfait sans transport, ou de vols 

d’arrivée et/ou de retour anticipés ou différés 

ou supplémentaires par rapport au programme 

de base, les transferts et/ou assistance (entre 

l’hôtel et l’aéroport notamment) ne seront pas 

assurés et demeurent, en conséquent, à la 

charge du client.  

10/ ENFANTS  

Tout mineur français doit être en possession 

d'une pièce d'identité. Un mineur, quelle que 

soit sa nationalité et résident en France, et non 

accompagné de ses parents (ou d'une personne 

détentrice de l'autorisation parentale), ne peut 

plus quitter la France sans autorisation. 

L'autorisation de Sortie du Territoire prend la 

forme d'un formulaire à télécharger Cerfa 

N°15646*01, à remplir et signer. Les 

réservations pour les mineurs doivent être 

effectuées par le représentant légal ou par toute 

personne majeure obligatoirement munie d’un 

pouvoir à cet effet. Le mineur devra voyager 

accompagné de son représentant légal ou d’une 

personne majeure assumant toute 

responsabilité à l’égard dudit mineur. 

11/ TRANSPORT AÉRIEN  

MOVING EVENTRAVEL informe l’agence 

partenaire ou le Client, pour chaque tronçon de 

vol, de l'identité du transporteur susceptible de 

réaliser le ou les transports considérés. Ces 

informations sont données à titre indicatif et 

sous réserve de modifications. Les horaires, les 

éventuelles escales et les moyens de transport 

prévus sont communiqués au Client ou à 

l’agence partenaire, en temps utile, avant le 

départ, lors de l’envoi des documents de 

voyage, mais demeurent cependant 

susceptibles de modification jusqu’ au jour du 

départ. 

La responsabilité des compagnies aériennes, de 

leurs représentants et agents est limitée 

exclusivement, en cas de dommages, plaintes et 

réclamations de toute autre nature, au 

transport aérien des passagers et des bagages. 

Le billet électronique de passage est seul contrat 

entre la compagnie et son passager. Le client 

peut obtenir ces conditions de transport auprès 

des compagnies aériennes concernées. Le 

transporteur se réserve le droit en cas de fait 

indépendant de sa volonté ou contrainte 

technique d’acheminer sa clientèle par tout 

mode de transport de son choix, avec une 

diligence raisonnable. Selon les dispositions des 

conventions de Varsovie du 12 octobre 1929 ou 

de Montréal du 28 mai 1999, ainsi que du 

Règlement européen 2-1/2004 du 11 Février 

2004, la compagnie est responsable des 

préjudices causés par les retards. Les passagers 

concernés peuvent se retourner directement 

contre la compagnie en vue d’un éventuel 

dédommagement.  

Le Client est informé que les compagnies 

aériennes passent entre elles des accords dits de 

partage de code (« code Share ») qui consistent 

à commercialiser un vol sous leur propre nom 

alors qu'il est opéré par un appareil d'une autre 

compagnie.  Le voyageur doit respecter les 

indications stipulées concernant les horaires de 

vol et doit être présent à l’aéroport au minimum 

2 heures avant le décollage prévu pour les vols 

domestiques et 3h pour les vols internationaux. 

Remboursement des taxes aériennes et 

sécurités aériennes (hors surcharge carburant) : 

en cas de non-utilisation du billet d’avion pour 

quelque cause que ce soit, les taxes 

aéroportuaires obligatoires sont remboursables 

au Client sur sa demande, via l’agence 

détaillante éventuellement, et MOVING 

EVENTRAVEL pourra facturer des frais 

correspondants à 20% maximum du montant 

remboursé pour toute demande effectuée hors 

ligne.  

11.1/ Bagages : les compagnies aériennes 

limitent le poids des bagages en soute. Le poids 

des bagages autorisés est différent sur les vols 

nationaux et internationaux, et selon les 

compagnies et /ou le type de vols. La franchise 

des bagages pour les vols intérieurs est très 

souvent inférieure à la franchise bagage des vols 

internationaux et souvent limité à 15 kg/pers. et 

susceptible de variation sans prévis. Il est précisé 

à cet égard que les frais relatifs à une franchise 

bagage ou supplément de bagage resteront à la 

charge exclusive du client. Les règles restrictives 

en matière de bagages (produits interdits, taille/ 

poids des bagages cabines …) sont disponibles 

sur le site des compagnies aériennes concernées 

; ces dernières sont seules décisionnaires en la 

matière. En cas de perte ou de détérioration des 

bagages durant le transport aérien, il appartient 

au client de faire une déclaration auprès de la 

compagnie à l’aéroport d’arrivée.  

12/ TRANSPORT VTC  

Pour toute commande de transport privé en 

VTC, les tarifs sont fixes, connus à l’avance et ne 

sont pas modulables en fonction du trafic 

routier. Les tarifs incluent le véhicule, la 

prestation chauffeur, l’assurance pour les 

personnes transportées, le carburant, ainsi que 

les péages et parkings. Le prix communiqué 

correspond à un prix par véhicule, quel que soit 

le nombre de personnes, maximum 6 pour les 

vans. La quantité de bagages transportés est 

limitée par la capacité du véhicule, objet d’une 

information préalable au client. Pour le service 

de la mise à disposition, le temps est compté dès 

l’heure de réservation prévue. Le transporteur 

n’est en aucun cas responsable des préjudices 

causés par la densité du trafic routier. 

Modifications en cours de service : le véhicule 

est loué pour une prestation bien définie, Il sera 

impératif de prévenir dès que possible la Société 

MOVING EVENTRAVEL, de tout changement afin 

de préparer au mieux le transport et d’assurer le 

bon déroulement de la prestation. 

Toute modification du trajet par le client au 

cours de la prestation pourra engendrer des 

suppléments à régler aux tiers ou à rembourser 

au chauffeur, à l’issue de la prestation. En cas de 
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modification du parcours ou de sa durée du fait 

du donneur d’ordre, le conducteur les notera sur 

son ordre de mission et les fera signer par le 

client. En cas de modification de la durée due à 

la seule initiative du donneur d’ordre, les frais 

occasionnés seront à la charge de ce dernier. Les 

changements de dernière minute pourraient 

être remis en cause s’ils perturbaient 

l’organisation journalière de la Société MOVING 

EVENTRAVEL donc sauf cas d’exception, nous 

n’effectuerons aucun autre trajet que celui qui 

aura été convenu. MOVING EVENT5RAVEL se 

réserve le droit d’annuler la prestation en cas de 

force majeur si les conditions météorologiques 

peuvent mettre en péril la sécurité des 

passagers. 

La société MOVING EVENTRAVEL ne peut en 

aucun cas être tenue responsable des retards 

sur les délais de transports dus à des 

circonstances indépendantes de sa volonté : 

route barrée, ouvrage d’art interdit à la 

circulation, déviation, route inondée, 

embouteillages, interventions sur la chaussée 

des forces publiques (police, douanes, 

pompiers, etc…).  

13/ PRE-POST ACHEMINEMENT  

Les tarifs préférentiels aériens pour les pré-post 

acheminement de province ou Genève 

s’entendent sous réserve de disponibilités et à 

conditions que la compagnie aérienne désignée 

continue d’opérer au départ de la ville de départ 

du client. Certaines villes de départ ne sont 

proposées qu’en TGV 2nde Classe ou navette 

bus. Les tarifs sont garantis pour toutes les 

réservations faites à plus de 35 jours du départ. 

Nous nous efforçons de confirmer la meilleure 

connexion possible pour le client, cependant 

selon la date d’inscription ou de départ et le 

remplissage des avions nous pouvons être 

amenés à confirmer un vol la veille ou le 

lendemain du vol international. Les frais 

d’hébergement et/ou les repas supplémentaires 

engendrés demeurent dans ce cas précis à la 

charge du client. Les horaires des pré-post 

acheminements sont généralement 

communiqués 45 jours avant le départ. 

Certaines compagnies n’ayant pas d’accord 

entre-elles, les bagages devront dans ce cas être 

récupérés et réenregistrés. Les billets pré-post 

acheminements après émission ne sont ni 

modifiables ni remboursables. Lorsque le client 

a acheté directement son pré-post 

acheminement, MOVING EVENTRAVEL décline 

toute responsabilité en cas de retard de vol 

et/ou train annulé. Dans ce cas précis, nous 

préconisons une connexion sécurisée d’un 

minimum de 04h00 et de choisir des billets de 

train ou d’avion modifiables en cas de 

changement de compagnie ou d’horaires par 

MOVING EVENTRAVEL.  

14/ RESPONSABILITÉS  

Le détaillant et l’organisateur sont responsables 

de la bonne exécution des services de voyages 

prévus au contrat conformément à l’article 

L211-16 du Code du Tourisme et sont tenus 

d’apporter une aide au voyageur s’il est en 

difficulté, conformément à l’article L211-17-1 du 

Code du Tourisme. Les dispositions des 

présentes conditions particulières complètent 

les conditions générales. 

Tous les prix, horaires, dates, itinéraires 

mentionnés dans nos programmes peuvent être 

modifiés par suite de circonstances 

indépendantes de notre volonté, ainsi que par 

les prestataires de services locaux auxquels nous 

nous adressons. MOVING EVENTRAVEL se 

réserve le droit de remplacer éventuellement un 

transporteur aérien par un autre, ou un hôtel 

par un établissement de même catégorie. La 

responsabilité de MOVING EVENTRAVEL est 

notamment dégagée dans les cas suivants : - cas 

de force majeure (grèves, intempéries, guerres, 

séismes, épidémies...), - présentation après 

l’heure de convocation à l’aéroport. Les frais 

occasionnés par ces circonstances ne pourront 

en aucun cas donner lieu à dédommagement.  

En aucun cas, MOVING EVENTRAVEL ne pourra 

être tenue pour responsable des dommages 

imputables soit au voyageur, soit à un tiers 

étranger à la fourniture des services de voyage 

compris dans le contrat, soit à des circonstances 

exceptionnelles et inévitables. La responsabilité 

de MOVING EVENTRAVEL ne pourra jamais être 

engagée pour des dommages indirects. MOVING 

EVENTRAVEL ne pourra être tenue pour 

responsable de l’exécution des prestations 

achetées sur place par le client et non prévues 

au descriptif, ni des préacheminements ou post-

acheminements pris à l’initiative du client. 

Dans les autres cas et à l’exception des 

préjudices corporels ou des dommages causés 

intentionnellement ou par négligence, les 

dommages et intérêts versés par MOVING 

EVENTRAVEL ne pourront excéder trois fois le 

prix total du voyage ou du séjour. Il est de la 

responsabilité du client de respecter toutes les 

règles et consignes de sécurité. Le client se doit 

de faire preuve de bon sens, de prudence et de 

précaution lors des activités auxquelles il 

participe. Il appartient au client de respecter le 

règlement intérieur des hôtels dans lesquels il 

séjourne et de ne pas faire preuve d’incivilité 

durant son voyage. A défaut l’hôtelier et/ou 

MOVING EVENTRAVEL seront autorisés à 

interrompre le séjour du client du fait de son 

comportement fautif. Dans un tel cas, le client 

n’aura droit à aucun remboursement ni 

indemnité et supportera seul tous les frais 

consécutifs à l’interruption de son séjour. 

Le client s’engage à avoir pris, préalablement à 

son inscription, connaissance des informations 

émises par le ministère des affaires étrangères 

par téléphone ou sur le site 

www.diplomatie.gouv.fr/conseils-aux-

voyageurs et décide de s’inscrire en toute 

connaissance des informations concernant la 

destination relative à sa réservation.  

MOVING EVENTRAVEL n’est pas responsable en 

cas de perte ou de vol commis dans les hôtels ou 

les moyens de transports. Il est recommandé 

aux clients de déposer les objets de valeur, 

papiers d’identité et titres de transport dans le 

coffre de l’hôtel. Le client est responsable de 

l’oubli ou de la perte d’objets intervenus 

notamment lors du transport ou des transferts 

et pendant le séjour. Il est en outre déconseillé 

de laisser dans les bagages confiés aux 

transporteurs tous papiers d’identité, 

médicaments indispensables, objets de valeur, 

espèces, appareils photographiques, 

électroniques (...). Le client peut établir une 

déclaration de valeurs à l’enregistrement. 

15/ ASSISTACE - RÉCLAMATION - SERVICE 

APRÈS-VENTE- MEDIATION  

Pour le bon déroulement du voyage et en cas de 

difficulté ou de non-conformité, le client 

bénéficie à destination d’une assistance 7 

jours/7, aux coordonnées du contact précisé sur 

votre contrat de voyage et rappelé dans votre 

carnet de voyage. Le voyageur est tenu de 

signaler toute non-conformité constatée sur 

place dans les meilleurs délais. A ce titre, 

MOVING EVENTRAVEL recommande aux clients 

de signaler et de faire constater sur place par 

téléphone ou par écrit auprès du 

représentant/réceptif de MOVING EVENTRAVEL 

toute défaillance dans l’exécution du contrat.  Le 

client a également la possibilité d’informer 

MOVING EVENTRAVEL notamment par le mail : 

info@movingeventravel.fr, ou le détaillant par 

l’intermédiaire duquel le voyage ou le séjour a 

été acheté.  Le défaut de signalement d’une 

non-conformité sur place pourra avoir une 

influence sur le montant éventuel des 

dommages-intérêts ou réduction de prix dus (le 

cas échéant) si le signalement sans retard aurait 

pu éviter ou diminuer le dommage du client. 

Toute réclamation devra être transmise par le 

détaillant à l’organisateur, accompagnée des 

pièces justificatives et du n° de dossier, dans un 

délai maximum de 30 jours après la date de 

retour. L’étude des dossiers de réclamation 

portera uniquement sur les éléments 

contractuels de la réservation. Toute 

appréciation d’ordre subjectif ne sera prise en 

compte. Le dédommagement éventuellement 

consenti pour une réclamation portant sur les 

prestations terrestres ne pourra être basé que 

sur le prix de ces dernières. MOVING 

EVENTRAVEL s’engage à faire le maximum pour 

traiter les réclamations dans un délai de quatre 

semaines à compter de la réception.  Mais en 

fonction de la complexité et de la nécessité de 

diligenter des enquêtes auprès des hôtels ou 

prestations de services, ce délai pourra être 

allongé.   

Selon les dispositions des conventions de 

Varsovie du 12 octobre 1929 ou de Montréal du 

28 mai 1999, ainsi que du Règlement européen 

2-1/2004 du 11 Février 2004, la compagnie 

aérienne est responsable des préjudices causés 

par les retards. Les passagers concernés peuvent 

se retourner directement contre la compagnie 

en vue d’un éventuel dédommagement  

Après avoir saisi le service clients, et à défaut de 

réponse satisfaisante dans le délai susvisé, le 

client peut saisir le Médiateur du Tourisme et du 

Voyage dont les coordonnées et modalités de 

saisine sont disponibles sur son site : 

www.mtv.travel. Le cas échéant, le client peut 

également saisir la plateforme européenne de 

règlement en ligne des litiges prévue par le 

règlement (UE) n°524/2013 du Parlement 

européen et du Conseil 

(https://webgate.ec.europa.eu/odr).  

16/ PROTECTION DES DONNÉES 

PERSONNELLES  

Le règlement général de protection des données 

(RGPD), qui s’applique dès le 25 mai 2018, a 

pour objectif de permettre à chacun de maîtriser 

l’utilisation de ses données personnelles. Nous 
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ne transmettons pas les données personnelles 

et ne diffusons pas de listes nominatives sur 

Internet ou quelque autre support de 

transmission globale (réseaux sociaux 

notamment). Toutefois, l’exécution des 

prestations de voyage souscrites par le Client 

requiert la collecte par MOVING EVENTRAVEL de 

certaines données personnelles du Client 

transmises par l’agence, notamment celles 

relatives à l’identité et au numéro de passeport 

de chacun des voyageurs et le transfert de ces 

données en dehors de l’Union européenne aux 

prestataires et/ou aux autorités situés dans les 

pays de destination du Client. La collecte et le 

transfert de ces informations sont nécessaires à 

l’exécution des prestations. Conformément à la 

loi informatique et libertés du 6 janvier 1978, le 

Client dispose d’un droit d’accès, de rectification 

et de suppression des données personnelles le 

concernant sur simple demande écrite à 

MOVING EVENTRAVEL Z.I. Chemin des Epinettes 

01150 SAINT SORLIN EN BUGEY, 

info@movingeventravel.fr. La politique de 

MOVING EVENTRAVEL en matière de données 

personnelles (« Politique de Confidentialité »), 

conforme au Règlement Général sur la 

Protection des Données Personnelles 

(Règlement n°2016/679), est disponible sur 

www.movingeventravel.fr/RGPD Politique de 

Confidentialité. MOVING EVENTRAVEL informe 

également les clients de leur droit à s’inscrire sur 

la liste d’opposition au démarchage 

téléphonique, à l’adresse www.bloctel.gouv.fr.  

17/ ASSURANCES  

Aucune assurance n’est incluse dans les tarifs, 

sauf mention particulière. Nous conseillons la 

souscription d’une assurance annulation, 

responsabilité civile, maladie et accident. Les 

assurances peuvent être proposées par 

l’intermédiaire de votre agence de voyage ou 

par MOVING EVENTRAVEL.  Les primes 

d’assurance ne font pas partie du prix du 

voyage et sont à payer lors de la souscription 

de l’assurance. Il n’est pas possible de renoncer 

à un contrat d’assurance.  

18/ ABSENCE DE DROIT DE RÉTRACTATION  

Conformément aux dispositions de l’article L. 

121-28-12° du Code de la Consommation, le 

Client est informé qu’il ne dispose pas d’un droit 

de rétraction après validation de son contrat de 

voyage. Conformément à l’article L221-28-12 du 

Code de la Consommation applicable en matière 

de contrats conclus à distance et hors 

établissement, les prestations touristiques 

proposées par MOVING EVENTRAVEL ne sont 

pas soumises au droit de rétractation. 

Extraits du Code du Tourisme  

du 01/07/ 2018 

ARTICLE R211-4  

Préalablement à la conclusion du contrat, le 

vendeur doit communiquer au consommateur 

les informations sur les prix, les dates et les 

autres éléments constitutifs des prestations 

fournies à l’occasion du voyage ou du séjour tels 

que :  

1° La destination, les moyens, les 

caractéristiques et les catégories de transports 

utilisés ;  

2° Le mode d’hébergement, sa situation, son 

niveau de confort et ses principales 

caractéristiques, son homologation et son 

classement touristique correspondant à la 

réglementation ou aux usages du pays d’accueil 

;  

3° Les prestations de restauration proposées ; 4° 

La description de l’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un 

circuit ;  

5° Les formalités administratives et sanitaires à 

accomplir par les nationaux ou par les 

ressortissants d’un autre Etat membre de 

l’Union européenne ou d’un Etat partie à 

l’accord sur l’Espace économique européen en 

cas, notamment, de franchissement des 

frontières ainsi que leurs délais 

d’accomplissement   

6° Les visites, excursions et les autres services 

inclus dans le forfait ou éventuellement 

disponibles moyennant un supplément de prix ;  

7° La taille minimale ou maximale du groupe 

permettant la réalisation du voyage ou du séjour 

ainsi que, si la réalisation du voyage ou du séjour 

est subordonnée à un nombre minimal de 

participants, la date limite d’information du 

consommateur en cas d’annulation du voyage 

ou du séjour ; cette date ne peut être fixée à 

moins de vingt et un jours avant le départ ;  

8° Le montant ou le pourcentage du prix à verser 

à titre d’acompte à la conclusion du contrat ainsi 

que le calendrier de paiement du solde ;  

9° Les modalités de révision des prix telles que 

prévues par le contrat en application de l’article 

R. 211-8  

10° Les conditions d’annulation de nature 

contractuelle  

11° Les conditions d’annulation définies aux 

articles R. 211-9, R. 211-10 et R. 211-11   

12° L’information concernant la souscription 

facultative d’un contrat d’assurance couvrant 

les conséquences de certains cas d’annulation 

ou d’un contrat d’assistance couvrant certains 

risques particuliers, notamment les frais de 

rapatriement en cas d’accident ou de maladie ;  

13° Lorsque le contrat comporte des prestations 

de transport aérien, l’information, pour chaque 

tronçon de vol, prévue aux articles R. 211-15 à R. 

211-18.  

 

ARTICLE R211-6  

Le contrat conclu entre le vendeur et l’acheteur 

doit être écrit, établi en double exemplaire dont 

l’un est remis à l’acheteur, et signé par les deux 

parties. Lorsque le contrat est conclu par voie 

électronique, il est fait application des articles 

1369-1 à 1369-11 du code civil. Le contrat doit 

comporter les clauses suivantes  

1° Le nom et l’adresse du vendeur, de son garant 

et de son assureur ainsi que le nom et l’adresse 

de l’organisateur ; 2° La destination ou les 

destinations du voyage et, en cas de séjour 

fractionné, les différentes périodes et leurs 

dates ; 

3° Les moyens, les caractéristiques et les 

catégories des transports utilisés, les dates et 

lieux de départ et de retour ; 4° Le mode 

d’hébergement, sa situation, son niveau de 

confort et ses principales caractéristiques et son 

classement touristique en vertu des 

réglementations ou des usages du pays d’accueil 

;  

5° Les prestations de restauration proposées ;  

6° L’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit ;  

7° Les visites, les excursions ou autres services 

inclus dans le prix total du voyage ou du séjour ; 

8° Le prix total des prestations facturées ainsi 

que l’indication de toute révision éventuelle de 

cette facturation en vertu des dispositions de 

l’article R. 211-8 ;  

9° L’indication, s’il y a lieu, des redevances ou 

taxes afférentes à certains services telles que 

taxes d’atterrissage, de débarquement ou 

d’embarquement dans les ports et aéroports, 

taxes de séjour lorsqu’elles ne sont pas incluses 

dans le prix de la ou des prestations fournies ;  

10° Le calendrier et les modalités de paiement 

du prix ; le dernier versement effectué par 

l’acheteur ne peut être inférieur à 30 % du prix 

du voyage ou du séjour et doit être effectué lors 

de la remise des documents permettant de 

réaliser le voyage ou le séjour ;  

11° Les conditions particulières demandées par 

l’acheteur et acceptées par le vendeur ;  

12° Les modalités selon lesquelles l’acheteur 

peut saisir le vendeur d’une réclamation pour 

inexécution ou mauvaise exécution du contrat, 

réclamation qui doit être adressée dans les 

meilleurs délais, par tout moyen permettant 

d’en obtenir un accusé de réception au vendeur, 

et, le cas échéant, signalée par écrit, à 

l’organisateur du voyage et au prestataire de 

services concernés ;  

13° La date limite d’information de l’acheteur en 

cas d’annulation du voyage ou du séjour par le 

vendeur dans le cas où la réalisation du voyage 

ou du séjour est liée à un nombre minimal de 

participants, conformément aux dispositions du 

7° de l’article R. 211-4 ;  

14° Les conditions d’annulation de nature 

contractuelle ;  

15° Les conditions d’annulation prévues aux 

articles R. 211-9, R. 211-10 et R. 211-11 ;  

16° Les précisions concernant les risques 

couverts et le montant des garanties au titre du 

contrat d’assurance couvrant les conséquences 

de la responsabilité civile professionnelle du 

vendeur ;  

17° Les indications concernant le contrat 

d’assurance couvrant les conséquences de 

certains cas d’annulation souscrit par l’acheteur 

(numéro de police et nom de l’assureur) ainsi 

que celles concernant le contrat d’assistance 

couvrant certains risques particuliers, 

notamment les frais de rapatriement en cas 

d’accident ou de maladie ; dans ce cas, le 

vendeur doit remettre à l’acheteur un document 

précisant au minimum les risques couverts et les 

risques exclus ;  

18° La date limite d’information du vendeur en 

cas de cession du contrat par l’acheteur ;  

19° L’engagement de fournir à l’acheteur, au 

moins dix jours avant la date prévue pour son 

départ, les informations suivantes : a) Le nom, 

l’adresse et le numéro de téléphone de la 

représentation locale du vendeur ou, à défaut, 

les noms, adresses et numéros de téléphone des 

organismes locaux susceptibles d’aider le 

consommateur en cas de difficulté ou, à défaut, 

le numéro d’appel permettant d’établir de toute 

urgence un contact avec le vendeur ; b) Pour les 

voyages et séjours de mineurs à l’étranger, un 

numéro de téléphone et une adresse 

permettant d’établir un contact direct avec 

l’enfant ou le responsable sur place de son 

séjour ;  

20° La clause de résiliation et de 

remboursement sans pénalités des sommes 

versées par l’acheteur en cas de non-respect de 

l’obligation d’information prévue au 13° de 

l’article R. 211-4 ;  

mailto:info@movingeventravel.fr
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21° L’engagement de fournir à l’acheteur, en 

temps voulu avant le début du voyage ou du 

séjour, les heures de départ et d’arrivée.  

 

ARTICLE R211-7  

L’acheteur peut céder son contrat à un 

cessionnaire qui remplit les mêmes conditions 

que lui pour effectuer le voyage ou le séjour, 

tant que ce contrat n’a produit aucun effet. Sauf 

stipulation plus favorable au cédant, celui-ci est 

tenu d’informer le vendeur de sa décision par 

tout moyen permettant d’en obtenir un accusé 

de réception au plus tard sept jours avant le 

début du voyage. Lorsqu’il s’agit d’une croisière, 

ce délai est porté à quinze jours. Cette cession 

n’est soumise, en aucun cas, à une autorisation 

préalable du vendeur.  

 

ARTICLE R211-8  

Lorsque le contrat comporte une possibilité 

expresse de révision du prix, dans les limites 

prévues à l’article L. 211-12, il doit mentionner 

les modalités précises de calcul, tant à la hausse 

qu’à la baisse, des variations des prix, et 

notamment le montant des frais de transport et 

taxes y afférentes, la ou les devises qui peuvent 

avoir une incidence sur le prix du voyage ou du 

séjour, la part du prix à laquelle s’applique la 

variation, le cours de la ou des devises retenu 

comme référence lors de l’établissement du prix 

figurant au contrat.  

 

ARTICLE R211-9  

Lorsque, avant le départ de l’acheteur, le 

vendeur se trouve contraint d’apporter une 

modification à l’un des éléments essentiels du 

contrat telle qu’une hausse significative du prix 

et lorsqu’il méconnaît l’obligation d’information 

mentionnée au 13° de l’article R. 211-4, 

l’acheteur peut, sans préjuger des recours en 

réparation pour dommages éventuellement 

subis, et après en avoir été informé par le 

vendeur par tout moyen permettant d’en 

obtenir un accusé de réception : -soit résilier son 

contrat et obtenir sans pénalité le 

remboursement immédiat des sommes versées 

; -soit accepter la modification ou le voyage de 

substitution proposé par le vendeur ; un avenant 

au contrat précisant les modifications apportées 

est alors signé par les parties ; toute diminution 

de prix vient en déduction des sommes restant 

éventuellement dues par l’acheteur et, si le 

paiement déjà effectué par ce dernier excède le 

prix de la prestation modifiée, le trop-perçu doit 

lui être restitué avant la date de son départ.  

 

ARTICLE R211-10  

Dans le cas prévu à l’article L. 211-14, lorsque, 

avant le départ de l’acheteur, le vendeur annule 

le voyage ou le séjour, il doit informer l’acheteur 

par tout moyen permettant d’en obtenir un 

accusé de réception ; l’acheteur, sans préjuger 

des recours en réparation des dommages 

éventuellement subis, obtient auprès du 

vendeur le remboursement immédiat et sans 

pénalité des sommes versées ; l’acheteur reçoit, 

dans ce cas, une indemnité au moins égale à la 

pénalité qu’il aurait supportée si l’annulation 

était intervenue de son fait à cette date. Les 

dispositions du présent article ne font en aucun 

cas obstacle à la conclusion d’un accord amiable 

ayant pour objet l’acceptation, par l’acheteur, 

d’un voyage ou séjour de substitution proposé 

par le vendeur.  

 

ARTICLE R211-11  

Lorsque, après le départ de l’acheteur, le 

vendeur se trouve dans l’impossibilité de fournir 

une part prépondérante des services prévus au 

contrat représentant un pourcentage non 

négligeable du prix honoré par l’acheteur, le 

vendeur doit immédiatement prendre les 

dispositions suivantes sans préjuger des recours 

en réparation pour dommages éventuellement 

subis : -soit proposer des prestations en 

remplacement des prestations prévues en 

supportant éventuellement tout supplément de 

prix et, si les prestations acceptées par 

l’acheteur sont de qualité inférieure, le vendeur 

doit lui rembourser, dès son retour, la différence 

de prix ; -soit, s’il ne peut proposer aucune 

prestation de remplacement ou si celles-ci sont 

refusées par l’acheteur pour des motifs valables, 

fournir à l’acheteur, sans supplément de prix, 

des titres de transport pour assurer son retour 

dans des conditions pouvant être jugées 

équivalentes vers le lieu de départ ou vers un 

autre lieu accepté par les deux parties. 

 

MOVING EVENTRAVEL, au capital de 7500 euros, 

dont le siège social est situé au Z.I. Chemin des 

Epinettes 01150 SAINT SORLIN EN BUGEY.  RCS 

BOURG EN BRESSE n°839 694 460 - 

Immatriculation Atout France 001180005. La 

responsabilité civile professionnelle de MOVING 

EVENTRAVEL est assurée auprès de la 

compagnie HISCOX contrat n° RCP256894 d’un 

montant de 1 500 000€ (un million cinq cents 

mille euros) par sinistre et par année 

d’assurance. La garantie financière est 

uniquement destinée à garantir les fonds reçus 

des consommateurs, en vertu des articles L. 211-

18 et R. 211-26 à R. 211-34 du Code du 

Tourisme, est fournie par l’APST (Association 

Professionnelle de Solidarité du Tourisme). 

La combinaison de services de voyage qui vous 

est proposée est un forfait au sens de la directive 

(UE) 2015/2302 et de l’article L.211-2 II du code 

du tourisme. Vous bénéficierez donc de tous les 

droits octroyés par l’Union européenne 

applicables aux forfaits, tels que transposés 

dans le code du tourisme.  MOVING 

EVENTRAVEL et son détaillant sont entièrement 

responsables de la bonne exécution du forfait 

dans son ensemble, et tenus d’apporter une 

aide aux voyageurs en cas de difficulté. Le 

voyageur est tenu de communiquer toute non-

conformité qu’il constaterait durant son séjour.) 

URGENCE MOVING EVENTRAVEL 24/7 : (+33) 

06.42.38.10.29 

 


